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La santé du cardinal Lavigexie       «.- 
Paris,9 janvier.—Une dépêche de Biakra au Temps 

dément formellement les bruits qui ont couru d'une 
maladie du cardinal Lavigerie. 

Une  conférence de M. Claudio Janet 
Amiens, 9 janvier. — M. Claudio Janet, de l'Insti- 

tut catholique, a obtenu un grand succès a la confé- 
rence industrielle  qu'il a  faite à   Amiens   sur les 
devoirs de la classe aisée. 

Dans un milieu neutre, il a fait applaudir l'éloge 
de l'Eglise, protectrice de la démocratie et de l'Evan- 
gile, seule source de la charité. 

Le différend franco-espagnol 
Madrid, 9 janvier. — Le Heraldo annonce que 

le pape sera choisi comme arbitre du différend 
entre la France et le Portugal dans le golfe de 
Guinée. 

La petite vérole an  Guatemala 
20.O0O victimes 

New-York, 9 janvier. — Plus de 20.000 personnes 
sont mortes de l'épidémie de petite vérole qui a sévi 
dans plusieurs villes de Guatemala. 

La   maladie est  maintenant en décroissance. 
Le froid 

New-York, 9 janvier. — Le bureau météorologique 
du New-York Herald signale des changements atmos- 
phériques qui feraient présager un adoucissement 
prochain de la température dans l'Europe occiden- 
tale. 

Une révolution  au   Chili 
Buenos- Ayres, 9 janvier. — Des nouvelles directes 

de Santiago confirme et qu'il a éclaté au Chili 4es trou- 
bles révolutionnaires dont il est encore impossible de 
pressentir les conséquences. 

A Rome 
- Rome, 9 Janvier. — Le gouvernement a pris l'ad- 
ministration de tout le patrimoine de la bienfaisance 
à Rome. Les dépenses du culte ont aussi subi le mê- 
me sort. Les frais d'administration et les impôts ab- 
sorbentôO OTO de ce patrimoine.Bien servis les pauvres 
et la rel'gioLl 
Horrible suicide dans une église du Havre. 

Mort brûlé. — Dévouement d'un prêtre 
Le Havre, 9 janvier. — Une vive panique s'est 

produite à l'église Saint-Michel. Un individu s'est 
su'cidé à l'office de six heures d'une façon étrange. 
Ayant enduit ses vêtements de pétrole, une corde au 
cou, des paquets d'ailumettes et des morceaux de 
bois attachés autour de son corps, il avait versé du 
pétrole dans un plateau placé au-dessus de lui et y 
avait mis le fsu. 

Les flammes l'ont entouré ensuite. Le curé de 
l'église se précipita à son secours, l'enveloppant de sa 
douillette pour éteindre le feu, mais il se brutales 
mains. 

On suppose que le suicidé était fou. Son corps, 
méconnaissable, a été transporté à la Morgue. 

L'émotion a été grande parmi les fidèles pré- 
sents. 

La mort de Mme Céline Montaland 
La Comédie-Française est fort éprouvée en ce mo- 

ment : après Jeanne Samary, Céline Montaland. Mme 
Céline Montaland est mortejeudi, à huit heures. On 
peut d^re qu'elle est morte victime de son dévouement 
maternel, et tous ceux qui approchaient d'elle ne s'en 
étonneront pas. Us connaissaient son excellent cœur 
et sa nature affectueuse. 

Elle était née à Gand (Belgique), le 10 août 1843, 
sur les planches même du théâtre ou son père jouait 
la comédie. A Paris, elle s'essiya et réussit dans les 
genres les plus divers. Après un séjour en Russie,M. 
Emile Perrin l'appela à la Comédie-Française. Elle y 
débuta dans Bataille de Dams», de MM. Scribe et 
Legouvé. 

Céline Montaland eut ensuite des rôles à interpré- 
ter dans 1-j Parisien, de M. Gondinet, la Souris, de 
M. El. Pâilleron, la Princesse Georges, François le 
Champi, le Klephle, Jean Baudry, Henri III et sa 
cour. Petite Pluie, etc. Elle fit sa dernière création 
dans Margot, de M. Henri Meilhac. 

Les obsèques de Céline Montaland ont eu lieu ven- 
dredi, à midi, en l'église Saint-Roch. 

Les laïcisations 
Le Journal officiel donne la statistique des écoles 

congréganistes qui ont été laïcisées pendant l'année 
écoulée du 1er novembre 1889 au 31 décembre 1890. 
Le nombre de ces mesures administratives a été de 
355, dont 294 malgré la volonté des municipalités. 
Parmi ces écoles, 181 étaient pour jeunes filles, et 15 
des éeoles maternelles. 

On a, en outre, laïcisé 112 classes dans des écoles 
congréganistes qne l'en n'a pas pu transformer. 66 
écoles congréganistes ont été fermées pendant le 
même laps de temps. 

C'est dans vingt ans qu'il faudra voir à l'œuvre ces 
masses élevées  désormais sans D'eu et sans morale. 

Le désarmement 
A la réunion des délégués sénatoriaux à l'Hôtel- 

de-Ville, la veille du scrutin, M. Lockroy avait pro- 
noncé catte phrase qui fut commentée en Allemagne : 
« Quant A la question du désarmement, il faut que 
vos élus de demain sachent qu'elle leur sera probable- 
ment bientôt posée par l'étranger.» 

Interrogé à ce sujet, M. Lockroy répond qu'il sait 
de source certaine q Je la question a failli se poser 
au Congrès de Berlin de l'année dernière. L'empe- 
reur d'Allemagne serait le promoteur de cette mesure 
qui, malgré son aspect séduisant, aurait pour consé- 
quence de séparer la Russie de la France, d'affaiblir 
l'Autriche et d'assurer la suprématie de l'Allemagne 
«ur l'Europe. 

D'api es M. Lockroy, Guillaume II aurait com- 
mence une vigoureuse campagne en ce sens dans les 
milieux diplomatiques, et il n'aurait été arrêté jusqu'à 
présent, que par certaines résistances venues de 
l'Autriche et de l'Italie. 

  

>   Caisse des Ecoles de la ville de Roubaix. — 
La souscription ouverte à la Mairie, en faveur de la 
Caisse des Ecoles, s'annonce bien, si nous en croyons 
la liste des premiers souscripteurs, que nous venons 
de parcourir. Cette liste comprend déjà un certain 
nombre de noms parmi lesquels on relève : 

M. Julien Lagache, maire de Roubaix. président du 
comité de la Caisse des Ecoles, 500 francs; M. Charles 
Juncker, président de la délégation cantonale, vice- 
président du comité de la Caisse des Ecoles, 100; La 
Société industrielle po r la échappe à Roubaix, 100; M. 
Paul Watine, adjoint au maire,100; M.Pierre Destombes, 
adjoint au maire, 200; M. Edmond ïernynck, 100; MM. 
Hannart frères, toiniuriers, 101; M. Henri Ternynck, 
fabricant, 100; Mme V Henri Ternynck, 100; M. E. Bou- 
lengé, membre du comité de la' Caisse des Ecoles, 100; 
M. Achille Oudar, délégué cantonal. 50; M. Riotte, rece- 
veur des postes, 5; Cinq agents des postes ; bureau de 
Roubaix), 3,50; M. Itichert, pharmacien, 20; M. Alphonse 
Verfaillie, cordonnier, rue Galvani, 4 paires de chaus- 
sures. 

Nous rappelons que le but de la Caisse des Ecoles 
est de faciliter la fréquentation des classes, par des 
récompenses sous formo de livres utiles et de livrets 
de Caisse d'épargne aux élèves les plus appliqués et 
par des secours aux élèves indigents ou peu aisés,soit 
eu leur donnant des fournitures classiques qu'ils ne 
pourraient se procurer, soit en leur distribuant des 
vêtements et des chaussures. Les élèves nécessi- 
teux de toutes les écoles de la ville, quelles qu'elles 
soient,sont appelés à participer aux bienfaits de celte 
caisse. 

Toute souscription en argent de 100 francs et au- 
dessus donne droit au titre de membre fondateur 
de   la caisse   des écoles de la ville de Roubaix. 

Les souscriptions en argent et on naturo sont 
reçues au bureau de la caisse des écoles à la 
Mairie. 

L'hiver de 1890. — L'iaiver que nous traversons 
pourra compter comme un des plus rigoureux et par 
l'intensité des froids et par leur durée. Les personnes 
imbues do la théorie que les grands froids se suivent 
tous les dix ari3, doivent être *at siaïtes. Depuis 1879- 
1880, nous n'avions pas subi une pareille période de 
froid. 

Au sujet des hivers rigoureux, et piur ce parler 
que de notre siècle, 1830,1810, 1870 peuvent marcher 
de pair avec 1880 et 1890. 

Certains météorologistes prétendent que les hivers 
pénibles sont souvent suivis d'étés secs et chauds. Si 
l'on peut hasarder quelques probabilités pour l'année 
1891, l'on conclura que nous serons gratinés d'un bel 
été, assez sec, pas pluvieux du tout et bien chaud.Les 
étés sont fKils depuis 188i. Et le mois de décembre 
1890 n'a été surpassé en froid depuis 1857 que par les 
mois similaires de 1829, 1810 et 1879. Cela nous chan- 
gerait un peu d'avoir un bel été, et ne serait désa- 
gréable à personne. 

Mais, en attendant, quelle température 1 1 ! 

— Adjudications divers et. — 11 sera procédé, le 19 
courant, a trois heures du soir, dans une salle de la 
Mairie, àl'edjadication pour l'année 1891, des fournitu- 
res et tr avaux ci-après désignés : 

1" lot. — Fourniture de charbons aux écoles et & la 
Mairie ; évaluation du cahier des charges 90O francs, 
cautionnement 150 francs. 

2« lot. — Fournitures classiques et prix, fournitures 
de bureau aux écoL.d de la commune, en trois catégories : 
première catégorie, fournitures de bureaux;, deuxième 
catégorie, fournitures délivres; troisièmecotégorie, four- 
nitures de prix, évaluées pour le tout à iTatfO francs. 
Cautionneme it 100 fr. par chaque catégorie. 

3» 'ot. — Travaux d'entretien des édifices communaux 
et du mobilier des classes, compris fournitures, évalués 
à 3.100 francs. 

Les soumissions seront reçues le jour de l'adjudica- 
tion de deux à trois heures du soir, 

Wattrelos. — Un vol. — Dans la soirée de jeudi, un 
irdividu correctement vêtu se présentait chez M. Jean- 
Baptiste Agaohe, et demandait à parler au patron. Celui- 
ci était absent. Mme Agache arriva et l'inconnu lui offrit 
des produits chimiques dont elle ne connaissait pas 
l'emploi. Elle allégua son incompétence, feignit d'aller 
chercher son mari dans un estaminet du -voisinage, et 
revint peu de temps après en compagnie d'un cultiva- 
teur qu'elle avait prié de l'accompagner. Mais l'individu 
avait disparu, emportant une montre en argent qui se 
trouvait sur la cheminée. 

Forest. — Une femme grièvement brûlée. — Mer- 
credi soir, une femme de 2l ans, Mathilde Maton, femme 
Defaux, cabaretière. a été grièvement brûlée chez elle en 
mettant du pétrole dans une lampe. 

La lampe fut renversée sur le parquet; le pétrole prit 
feu, et la malheureuse, ayant jeté un mouchoir sur les 
flammes pour les étouffer, se mita le piétiner- Le feu 
prit à ses jupons, et elle s'enfuit alors dans la rue où 
des voisins accoururent a son secours.Mathilde Maton à 
reçu des brûlures graves sur toute la partie inférieure 
du corps. Son état est désespéré. Un voisin, M. Ant. 
Pottier en se portant à son secours, a été assez griève- 
ment briVé aux mains. >i K - 

Société de Consommation de Roubaix. —Prix du 
pain : Gruau, trois livres, 0,CO ; blanc trois livres, 0,55; 
ménage, quatre livres, 0,60. 

COMMUNICATIONS  DIVERSES 
Alliance chorale. — La Commission administrative 

de l'Alliance ch -raie prie  ses membres d'assister à la 
répétition générale qui aura lieu aujourd'hui samedi 10 
janvier, à 9 heures précises. Prèseace indispensable. 

Une réunion à laquelle sont invités les moniteurs, 
prévôts et professeurs d'escrime, aura lieu le dimanche 
11 janvier. A 4 heures très préciser de l'après-midi, au 
local de la Grande halte, rue delà Croix-Rouge à Tour- 
coing. Ordre du jour : Formation de la Commission défi- 
nitive. 

La consommation à Roubaix. — Du 1er au 7 
janvier 1891 il a été abattu, à Roubaix, 60 bœufs, 70 
vaches, 17 taureaux, 512 moutons, 56 veaux, 93 porcs 
22 chevaux. Le produit, en kilogs de viande, se ré- 
partit comme suit : Bœufs, 19.800 kil., vaches 21.700 
kil., taureaux 6,213 kil., moutons, 12.800 kil., porcs, 
6,767 kil., veaux, 4,480 kil., chevaux, o,270 kil. 

Le prix du pain est fixé comme suit : 
Pain de ménage, composé de deux tiers do blé roux 

ou macaux : le pâ;n d'un kilogramme et demi est 
taxé, par kilogramme, à 30 centimes. 

Pain de deuxiè-'oe qualité : le pain d'un kilo- 
gramme et demi es.t taxé par kilogramme à 33 cen- 
times. 

Pain blanc, composé comme le précédent, avec 
extraction de 25 pour 100 de son, remplacé par 1* 
même quantité de fleur : le :pa>n d'un kilogramme et 
demi est taxé par kilogramme à 30 centimes. 

Pain de fleur (dit pain français) composé de fleu<~ 
de première quauté : le pain de 125 grammes est i&xé 
à 4,785; les deux pains à 9,750; les quatre pains à 
19,500 et les huit pains à 39 c. 

Le Saulchoir. — On s'occupe beaucoup à Rou- 
baix, Tourcoing, et dans les principales villes du 
Nord, des eaux ferrugineuses naturelles du Saulchoir 
dont nous avons parlé à différentes reprises. De 
divers côtés,l'on nous demande à qui l'on doit s'adres- 
ser pour se procurer ces eaux, que des analyses mul- 
tiples et *con*cieneicuses placent aujourd'hui au 
premier rang des produits ferrugineux : le dépôt 
général des eaux du Saulchoir, pour les départements 
du Nord, du Pas-de-Calais, de la Somme et de l'A's- 
ne, est à Roubaix, 35, Grande-Rue. (Voir l'annonce 
de la quatrième page.) Z5:CD5 

Conseil du jour. — Aucune boisson n'est meilleure, 
plus saine et plus rafraîchissante que notre Eau de Vais, 
source « Les Cèlestins » prime du journal, mêlée au vin 
ou aux sirops. Envoi d'une caisse de50 bouteilles contre 
mandat-poste de 15 fr. adressé à l'administration du 
journal. Les frais de port se payent Gn plus et à part, au 
moment de la livraison. 6 

Mme Albert Six, une autre victime, a eu les deux 
jambes écrasées. Un petit garçon, le jeune Villette,a 
passé sous le chariot d'une façon providentielle : 
il n'a reçu qu'une légère égratignure à la jambe 
gauche. 

La commune de Wambrechies a pris à sa charge 
les funérailles de ces infortunées, dont les cadavres 
ont été transportés dans une salle de l'hospice. 

C'était un douloureux spectacle de voir les pauvres 
parents, accourus à cette . triste nouvelle, pleurer et 
pousser des cris de désespoir à mesure que les cada- 
vres retirés des palpes étaient reconnus. 

La commune serait également décidée, dit-on, à 
assurer, l'avenir des enfants devenus orpBelins. 

MM. Lowagie fils ont envoyé pour eux une somme 
de 100 fr. Une collecte faite immédiatement après 
l'accident a produit 30 francs. 

D'autres   souscriptions vont être ouvertes. 
Jeudi, à six heures, le parquet de Lille, représenté 

par MM. du Lisccët, juge d'instruction, et Michel, 
substitut du procureur de la République, s'est rendu à 
l'hospice, à l'effet de commencer une enquête. 

Il s'y est transporté de nouveau vendredi en compa- 
gnie de M. le médecin-légiste. 

Les funérailles des quatre victimes décédées auront 
lieu lundi, à dix heures. 

lien devant la tribunal civil de Ltlle qui l'a tranché par 
jugement du 1er mai dernier, entre M Louis Denoir, 
entrepreneur à Tourcoing, et M. Jean Delahousse, de 
Tourcoing également. Il s'agissait de difficultés à pro- 
pos de constructions et de leur règlement. 

Il v a appel devant la seconde Chambre ou 1 affaire est 
plaidèe par M* Auguste Cruelle, du barreau de Douai. 
et M* Camus, du barreau de Lille. Mais le débat se ré- 
duit & une question de dépens. Aussi nous bornons-nous 
à le signaler. 
—_ -e-  

Séquestration d'un enfant. — Depuis quelque 
temps, les époux Coussement, marchands de charbon 
demeurant 45, rue Saint-Druon, se livraient à de mau- 
vais traitements sur leur fils, le jeune Fernand, âgé 
de 8 ans. ^ 

Le jeune Fernand a été transporté d'urgence à 
l'hôpital Saint-Sauveur. 

Quant aux parents, ils ont été mis À la disposition 
de M. le procureur de la République. 

Au moment de leur départ, ces gens sans entrailles 
ont été hués par les voisins. 

Un Lillois dévalisé à Bruxelles. — Un négo- 
ciant l.lloiB, M. B..., descendu dans un hôtel de 3e 
ordre du centre de la ville, a et i victime d'un vol 
assez important. Un inconnu s'est introduit dans sa 
chambre pendant qu'il était descendu pour déjeuner, 
et lui a volé sa montre et sa chaîne, ainsi qu'un por- 
tefeuille assez bien garni de billets de banque. 

Courses de Nice.— A l'occasion des courses 
do Nice uui doivent avoir lieu les 12, 15, 18 et 20 de 
ce mois, la Compagnie des chemins de fer de Paris à 
Lyon et à la Méditerranée mettra en distribution, du 
9 au 16 janvier inclusivement, des billets d'aller et 
retour en ire classe pour Nice. 

Au départ do Paris, le prix est fixé à 190 fr. pour 
l'aller et le retour ; il comporte une réduction de 
30. ojo sur les prix de deux billets simples. 
fiCes billets, qui sont également valables pour Men- 
ton, auront une duiée de validité de vingt jours et 
pourront être prolongés d'une période de dix jours 
moyennant le paiement d'un supplément de 10 CM). 

Les voyageurs pourront s'arrêter tant à l'arrêt 
qu'au retour à toutes i*s gares du parcours, ainsi 
qu'à Hyères, à charge par eux de faire apposer, 
à l'arrivée, dans une des cases qui existent au 
dos du billet, le timbre de la gare où ils s'arrê- 
teront. 

Dans le but de faciliter les voyages à Niceetà 
Menton aux voyageurs du iéseau du Nord, des billets 
d'aller et retour en première classe pour Paris (Nord) 
seront misa leur disposition en même temps que les 
billets visés ci-dessus. 

Ces bi.lets auront une validité de vingt-deux jours 
et comporteront également une réduction de 30 Ofî 
sur les prix de  deux billets simples. 

Ea payant un supplément de 10 Oi») sur la prix du 
billet d'aller et retour, la même prolongation de dix 
jours sera aussi accorJée sur le réseau du Nord,mais 
sur la présentation d'une pièce de la Compagnie des 
chemins de fer de P. L. M., attestant que le voya- 
geur a payé un supplément analogue sur son ré- 
seau. 

La distribution des billets commencera le S de ce 
mois et finira le 15. 

SITCATION  H .TBOROLOGIQUR. —  Roubaix, 10 
janvier. —  Hauteur  barométrique, Tib    Température 
A 7 heures du matir....   5 degrés audessous de zéro. 
Al        •       du soir    8 degrés audessous de zéro. 
A  5        » « 3 degré   audessous de zéro. 
■ 
L'UNION DES ACHATS 
3-» COMBINAISON. ~ Soins gratuits du médecin et 

rente après quinze ans avec la  « Garantie Fon 
I   cière » société coopérative mutuelle.; 

Ea utilisant chsque mois cinquante bons d'un franc, 
nu dix bons de cinq francs, on débourse quarante-cinq 
francs, on a pour cinquante francs de denrées ou de 
marchandises et on a droit : 1° aux soins gratuits du 
médecin et 2» après quinze ans — quel que soit l'âge — 
a une îrnte viagère de quatre cents francs par an, et à 
nn patrimoine de trois mille francs, au moyen de la 
combinaison offerte par la Garantie Foncière société 
coopérative mutuelle dont l'ingénieux fonctionnement 
est basé eur la propriété, sur la terre. 

L'UNION DES ACHATS délivre : 
Au prix de 4,50 des bons qui sont acceptés pour 

cinq francs par tous ses adhérents; au prix de 90 
centimes des bons valant un frane et au prix de 
45 centimes des bons valant cinquante centimes. 

Au moyen des souches de ces bons, on peut par- 
ticiper à une ou plusieurs des combinaisons énumé- 
rées dans notre numéro d'hier. 

Les bons d'achat sont délivrés par les porteurs de 
journaux. On peut s'en procurer aussi : 

1 o A la librairie du Journal de Ronbaix ; 
2° Dans les principaux débits de tabac. 
J.ES   MAISONS,   DESIREUSES   D'ADIIKKKK   A   L'UNION DES 

ACHATS, SONT PRIéES D'ENVOYER LEUR NOM  ET   LEUR 
ADRESSE A LA LIBRAIRIE DU Journal de Roubaix. 

NOTA, — Il est bien entendu que les Bons de 
F Union des Achats ne sont admis en compte que 
pour le paiement des ventes faites depuis le 1er 

janvier 1891. 
(Nous publions plus loin la liste des maisons 

adhérentes à /'UNION DES ACHATS.) 

CHRONIQUE LOCALE 

M■ Leburque-Comerre, secrétaire de la Société 
de géor riphie, à Roubaix, vient d'être nommé offi- 
c er d'Aeadémi". 

Nous félicitons cordialement notre concitoyen 
d'une distinction méritée par le zèle qu'il apporte 
dans aes fonctions désintéressées. 

Mais nous ae pouvons nous empêcher de trouver 
que le gouvernement de la République, en décernant 
les palmes académiques au secrétaire de la Société de 
géographie, rappellera une fois encore, à la popu- 
lation de Ronbaix, le déni de justice qu'il commet 
depuis tant d'anGées, en ne donnant pas la Croix de 
la Légion d'Honneur au Président de cetta société, * 
l'honorable M. Henry Bossut, qui fut élu sept fuis 
président de notre  Tribunal de Commerce. 

On annonce la mort, au couvent de Su'ut Joseph, 
du Tiers-Ordre régulier de Notre Dame du Moni 
Carmel, à Roubaix, de sœur Mirie-Louise de Gonza- 
gue, née Laurente Leurent, religieuse de chœur, 
décédée pieusement à l'àg^ de scmante-scize ans. La 
défunte a rempli pendant do longues années, à Rou 
baix, les fonctions de Sous Prieure et de Directrice 
des classes; le dévouement chrétien qui inspira tous 
les actes de sa vie, est encore présent à la mémoire 
de tous. . _. 

Ses" funérailles auront lieu le lundi la janvier, à 
huit heures du matin, dans la chapelle de la Commu- 
nauté, et à neuf heures et demie à la paroisse Saint 
Martin. 

Le cercle de la Concorda.  —  Par  suite de   sa 
nomination à la cure de Sainu Jean-Baptiste, M. l'abbé 
Delesalle a remis la direction du cercle catholique de 
la Concorde, rue Pellart, à Al. l'abbé Lefebvre, vi- 
caire de la paroisse Saint-Martin. L'installation du 
M. l'abbé Lefebvre aura lieu le dimanche 11 janvier, 
à six heures précises du soir.M. le chanoine Berteaux, 
doyen de Saint Martin, présidera la cérémonie. Lt. 
commission invite tonales sociétaires à assister à cette 
réunion. 

Un accident Grande Ru o. — Ua accident qui 
aurait pu coûter la vie à un jeune enfant s'est pro- 
duit dans la soirée de mercredi, a l'estaminet du «Ma- 
réchal de Coyghem», tenu p?is M. Henri Delbecke. La 
servante lessivait drvns la cuislno, quand elle alla 
puiser de l'eau dans la citerne, mais elle oublia mal- 
heureusement de remettre lai pierre. Le petit Camille, 
qui jouait aux abords de la cuisine, heurta du pied 
le couvercle, perdit l'équilibre et tomba dans la ci- 
terne. Mme Delbecke entrait au moment même.Folle 
de frayeur, elle appela son mari qui, après bien des 
efforts, parvint à retirer la pauvre enfant. Le bébé 
reçut les premiers soins de M. la docteur Lepoutre.On 
espère que cet accident n'aura pas de suites fâcheu- 
ses. 

Une saisie à la gare. — Jeudi soir, le train, ve- 
nant de la Belgique, {menait, avec la troupe de 
Gand, les accessoire pour la représentation de l'Hip- 
podrome. Avertie par un télégramme envoyé de Tour- 
coing, la douane de Roubaix fit une perquisition mi- 
nutieuse et découvrit, dans une malle, cinq caisses 
de cigares, qui furent confisqués ; le directeur de la 
troupe transigea pour la somme de cinq cent vingt- 
cinq francs. 

Une singulière agression. — Dans la soirée de 
jeudi une jeune fille âgée de 20 ans, Mlle Jeanne 
Deconinck, s'était rendue chez Mlle Castelain, mo- 
diste, rue Pierre-Motte. En entrant dans le magasin 
elle se trouva en présence d'un ouvrier qu'elle ne con- 
naissait pas et qui, sans aucune provocation, lui 
lança force coups de poing dms la figure : après 
avoir grossièrement outragé la jeune fille, il prit la 
fuite. Ce singulier personnage a été retrouvé; c'esi 
un poclier, nommé Gustave Kindts. Un rapport a été 
dressé à sa charge.      

TJn vol rue de Tunis. — Un marchand de pétrole, 
M. François Desprez, habitant la rue de Tunis, avait 
laissé jeudi soir sa vo.ture devant sa porte. Il se dispo- 
sait à la décharger, après avoir passé quelques instants 
chez lui, quand il s'aperçut de la disparition de trois 
bidons remplis de pétrole, évalués à environ cinquante 
francs. Malgré toutes les recherches, on n'a J pu décou- 
vrir les voleurs.  

Un vol au Hutin. — Un domestique d« ferme sans 
travail, Henri Lecigné, a profité d'une absence de son 
patron pour fracturer un meuble dans lequel il croyait 
trouver de l'argent. Son attenta a été déçue, et le voleur 
n'a pu enlever que des effets d'habillement. 

On croit que Lecigne n'a pas opéré seul : des voisins 
ont vu, dans l'après-midi de jeudi, au moment où le 
vol a été commis, deux jeunes gens inconnus qui pa- 
raissaient faire le guet autour de l'habitation. Le voleur 
est en fuite: une enquête est ouverte. 

CHRONIQUE  COLOMBOPHILE 
Dimanche, 11 janvier, aura lieu chez M. Achille Re- 

nard, anglo des rues du Grand Chemin et de l'Epeule, 
la première exposition colombophile de la société V Aigle; 
dans un matériel complètement neuf et établi d'une fa- 
çon très ingénieuse seront exposés les pigeons du sym- 
pathique et ancien président, M. Henri Wibaux, ainsi 
que ceux de M. Jérèmio Declercq, dont le pigeonnier 
s'est très distingué pendant la dernière compagne. Il y 
aura foule demain au siège de VAigle et les amateurs 
pourront satisfaire leurs goûts devant les collections ex- 
posées. 

— La société l'Etoile du Nord, ayant son siège au 
Tambour des zouaves, chez M. Emila Maton, rue 
Blanchemaiile, organise, pour le courant de l'année, des 
expositions partielles qui commenceront lo dimanche 11 
janvier. 

Les exposants à cette date seront MM. Thamiry, Cou- 
dou et Lœas. 41 

LE   MAS SON,    dentiste, 
cabinet fondé en   1866.   Dents   et   dentiers  perfec- 
tionnés. Appareils spéciaux pour le redressement des 
dents chez les eofan.s. 

Rue de  l'Espérance, 6, ROUBAIX. 
24863—49b20 

La seule épreuve conclante 
pour un produit qui prétend être ajuste titre popu- 
laire, consista dans les résultats obtenus ; non pas un 
bon résultat obiecu par-ci par-là et publié à grand 
renfort de réclam's, mais des résultats suivis, régu- 
liers, toujours le» mêmes, innombrables, obtenus biir 
de3 personnos connues, que tout le monde peut con- 
sulter. Les Piluîes Suisses sont le seul produit qui 
remplisse ces conditions. 252621 

fartes de wimitttn  sVals» 
merie du Journal de Roubaix offre.. 
tionnel, aux   lecteurs   du   journal,   une   jolie  boite 
contenant 100 cartes et 100 enveloppes. 

(Voir à la 4« page.) 
Cartes de visites à la minute : 2 IV. le cent 

LETTRES lORTUAIHËS ET DÔBIT* 
IMPRIMERIE ALFRED REBOUX.—AVIS GRATUIT 
dans  le  Journal de Roubaix (grande édition),   et 
dans le  Petit   Journal de Roubaix. — La Maison 
PS charge  de   la   distribution à   domicile   à   C^s 

conditions très avantageuses. 
 .*.  

Tribunal correctionnel de Lille 
Audience     du    vendredi 9 janvier   1891 

Présidence de M. PAEENTT, vice-présiient 
Accident   de chemin   de fer. — Dernièrement,  en 

gare do Frelin, une locomotive devait,   après   avoir pris 
do l'eau à la pompe d'alimentation, revenir se mettre en 
tête d'un train de voyageurs,   stationné sur la voie. 

La mécanicien, qui avait fait prendre à sa locomotive 
uns allure trop rapide, voulut, en se rapprochant du 
train, se servir de son frein : mais il constata   avec stu- 
Eeur que le frein   à  vide   ne fonctionnait  pas :  il  eut 

eau renverser la vaptur, il ne put modérer la vitesse, 
ni éviter un choc terrible. 

Les voyageurs qui se trouvaient dans les premières 
voitures turent jetés les uns  sur les autres et reçurent 
des contusions plus ou moins   graves : deux d'entre eux 
notamment   durent  s'aliter   pendant plus de trois   se 
maines. 

Le mécanicien Lesquemme Alphonse, est,à la suite de 
cet accident, traduit devant le tribunal correctionnel 
sous l'inculpation de blessures par imprudence. 

Suivant M. l'ingénieur euchef Cbapuy, qui fait devan' 
les juges, une très longue et très nette déposition, com- 
014 il en avait fait lors de l'accident de la gare de H >u 
baix c'est à l'imprudence et à l'inadvertance du mécani- 
cien Lesquemme qu'il faut attribuer la cause du choc; il 
avait imprimé à la locomotive trop de vitesse, contraire- 
ment aux règlements et si le frein à vide n'a point fonc- 
tionné c'est parce qu'il avait  évité de garantir le clapet 
nAn 4- *• s\   I ii     f f ii. 1    ."k .  /» A o e»i f  j ■ 11 ' 1 1     f... î jaif    ci r\      /» ,1     m Am ant 

DEMANDEZ PARTOUT  LE 

mm m MILLE PARFUMS 
Préparé par FERRAILLE Amé 

Crois,   prè« Ronbaix. 
Savon  exguis réunissant toutes les qualités gui 

constituent le meilleur des savons.      ,4txHXJ—23333 

Dsceqa'un budget s'équilibre, il x\i s'ensuit pas q'ie 
la situation ûaanc ère soit bonne. 

M. LK PRéSIDENT met aux voix la déclaration d'ur- 
gence, qui est acceptée, à l'unanimité, moins uue voix, 
la sienne. 

La proposition de M. Mnlliez est ensuite adoptée. M. 
Gromoeke déclare voter pour. 

La séance est levée à 6 h. 40. 
TempleuT* — Le concert offert, dimanche, par la 

société l'Orphéon, à ses membres honoraires, dans l'é- 
tablissement de M. Delezenne, a, de tous points, réussi, 
La société chorale a été très applaudie dam l'«xécution 
du  chœur : S JUS la feuiJléo. 

Plusieurs artistes de Roubaix ont tour i tour obtenu 
un grand succès. Citons MM. Hngues, Déniarteiaure. 
lauréat du Conservatoire de Roubsix, et ïruyen. dont 
les roaiances ont été particulièrement goûtées. 

Un «liseur de talent, M. Victor Olivier, s'est fait ap- 
plaudir dans une saynète avec M. Briet, orphéonists 

M. Maurice Bossuyt, membre de la société dramati- 
que de ftoubaix.a dit plusieurs menologaes qui ont sou- 
levé d'unanimes bravos. 

M. J. Alloocius a obtenu un grand saccés avsc ses 
chansonnettes désopilantes. CestM. Laureyus pianiste, 
qui s'est chargé de la tache difficile d'aceompagnateir. 

Le clou de la soirée a été la comédis-vaudeville : Un 
monsieur qui a brûlé une 'dame. L'interprétation a 
été parfaite et le public n'a pas ménagé aux jeunes ac- 
teurs ses applaudissements. 

Mentionnons en terminant qus la musiqae prétait son 
gracieux concours à cette fête, dont le succès a été sans 
précédent. 

soirée, i   Neei- 
résentainnt dans 

femme   4/ée, qui 
demandèrent ua 

assez   singulière 
Ils  répondirent 

Les épaves.— Un sac en cair contenant des objets 
de toilette, a été trouvé jeudi soir près de l'Hippodrome, 
et déposé au commissariat central de police. 

Croix. — Il sera procédé, le jeudi 22 janvier, à une 
enquête de commode et in coin modo sur le projet d'éta- 
blissement, par MM. Goriinet Gaberel, entrepreneurs â 
Koubaix,d'une briqueterie temporaire en celtes commune 
sur nn terrain situé entre la rue de la Gare, la rue des 
Ogiero et le territoire de Wasquehal, appartenant à MM. 
I. Holden et fils. 

A cet effet, M. Henri Segard, adjoint, se rendra à la 
mairie de Croix, ce jour, et y recevra, de trois à cinq 
heures de relevée, les déclarations des habitants sur 
les avantages et les inconvénients du projet dont il 
s'agit. 

■Wasquehal. — Les pièce» relativrs an projet de 
classement, dans le réEeau des veics publiques, la fixa- 
tion de la largeur et des limites de la rue de l'Ecole, 
ainsi que la construction en pavage de la rue sur une 
largeur de cinq mètres, sont déposées à la Mairie ou 
tous les intéressés peuvent en prendre connaissance. 

M. Pluquet, maire de Croix, commissaire-délégué par 
M. le P.éfet, se rendra 4 la Mairie de Wasquehal Us 
15, 16 et{17 janvier HftO.et y recevra chaque jour.de trois 
a quatre heures du soir, las déclarations des habitants 
sur l'utilité publique du projet. 

ÉPHÉMÊR1DES   DE   L'INDUSTRIE   ROUBAISIENNE 
10 JANVIER 1722. — Le sergent Adrien Calloire, 

à la requête des égards de la manufacture, assigne 
le sieur Liévin Defrenne à comparaître aux plaids 
des gens de loi de Roubaix pour se voir con- 
damner en l'amende arbitraire par lui encourue 
pour corolresse de 120 filets dans une ebaine de 
calemande trouvée cbez l'un de ses ouvriers. 
L'amende fut fixée àli florins seulement «attendu 
que c'est la première contravention. > (Archives 
de Roubaix, HH. 41, f° 40 verso). 

10 JANVIER 1P84. — Lettre du Président de la 
Chambre de commerce au Maire de Roubaix 
pour le prier de donner satisfaction au commerce 
de la draperie, en établissant un métreur juré, 
comme il en existe dans toutes les villes où 
l'on fabrique ce genre d'étoffes, à Elbeuf, à Sedan, 
à Paris, etc. (Archives de la Chambre de commerce, 
p. 70). 

Une élection aura lieu, dimanche prochain, ainsi 
que nous l'avons déjà annoncé, pour la nomination 
d'un juge suppléant au Tribunal de commerce en 
remplacement de M. Charles Pollet élu juge titu- 
laire. 

Le choix qu'on a fait de M. Eugène Dervaux com- 
me candidat est très heureux et nous aimons à penser 
que les électeurs se rendront nombreux au scrutin 
afin de témoigner de leur sympathie pour M. Eugène 
Dervaux. 

Idnselles. — Mouvement d: la population pendant 
l'année 1890. — Naissances, 130 : légitimes, garçons 67, 
filles 51 ; naturelles, reconnues, garçon 1 ; filles 3 ; non 
reconnues, garçons 3 ; filles 5. 

Mariages 22, dont 20 entre garçons et filles, et 2 entre 
garçons et veuves. 

Décès 122, dont 0:2 du sexe masculin, et 69 du eexe fé- 
minin. 

lIMMss p^rnpn.   nontrulo Le-iji.\ tucassif quliLfaijait en co momant 
, à ua prix exeep-       Lesquemme a déjà été puni de cette faute profession- 

nelle puisqu'il a   été révoqué de ses fonctions de méca- 
nicien et est maintenant simple ajusteur.: 

Le Tribunal le condamne a cent francs d'amende. 
Un cab arêtier au poste. — Léon Vandevyver, qui 

tient un estaminet rue du Fort, à Roubaix, avait voulu 
fêter le jour des llois do bonne heure. Dès le matin, à 
onze heures, il était déjà complet, et faisait quelque peu 
du bruit dans son quartier. L'agent Ducatez qui inter- 
vient, est par le cabaretier très mal reçu ; au posta, on 
veut le fouiller. Il s'y oppose et, s'emparant d'une enaise, 
il en assène un coup bien senti sur la têle de l'agent 
Ducatez; le siège se brise même en doux. 

M. Léon — comme on l'appelle, parait-il, dans le 
quartier — no se souvient plus du moindre incident de 
la journée. 

Le tribanal lui inflige un mois de prison et vingt-un 
francs d'amende. 

Une monnaie qui n'a pas cours. — Deux individus 
entraient il y a quelques jours, chez Mme Delmotte, à 
Tourcoing, et après avoir bien bu et mangé, ils décla- 
raient ne pouvoir payer. Sur la menace de la cabaretière 
d'aller quérir la police, ces insolvables clients ne trou- 
vent rien de mieux que de briser les carreaux ; c'était 
une singulière manière de s'acquitter. 

Dujardin et Vanderstraete, ce sont les inculpés, sont 
condamnés chacun à quarante jours d'emprisonne- 
ment. 

Vol d'effets. ~ M. Delebarre, de Wasquehal, s'est 
vu soustraire par Faelens deux jaquettes. 

Faelens, qui n'a plus reparu, est condamné par défaut 
à deux mois. 

Un paquet de chocolat -volé. —Le jeune L. Car- 
try, âgé ae seize ans, passait rue de Paris, à Tourcoing: 
il lui vint à l'idée d'aller se payer gratis dans la bouti- 
que de M. Jules Cuvelier, un paquet de chocolat. 

Il n'y gagne que huit jours d'emprisonnement. 
Un voyageur qui ne revient plus. — M. Grau, de 

Tourcoing avait comme commis-voyageur nn jeune hom- 
me du nom de Crupelant : ce dernier est allé chez plu- 
sieurs clients touche? des factures et a ainsi détourné, 
au prèj udiee de son patron une somme de près de -huit 
cent francs. 

Il n'a plus reparu et encourt une condamnation par 
défaut à six mois et vingt-cinq francs   d'amende. 

Vol et rébellion à Wattrelos. — Vandenbulcke et 
Muiliez avaient été désignés comme ayant soustrait di- 
vers objets à quelques personnes de Wattrelos; arrêtés 
et conduits à la chambre de sûreté, ils se rebellèrent 
contre les agents. 

Or, comme ils se trouvaient déjà sous le coup d'arrê 
tés d'expulsion, ils ont aujourd'hui  à leur actif trois dé- 
lits qui leur valent à chacun six mois de prison  et 5 fr. 
d'amende. 

Prières publiques. — Mgr l'cvèque d'Arras a décidé 
de reprendre l'usage,abandonné depuis quelques années, 
■ie recommander à Dieu les travaux de nos législateurs 
à l'époque de la rentrée des Chambres. Ces prières 
auront lieu, à An-as comme à Paris, le25 janvier. En ce 
même dimanche, tous les prêtres réciteront à la messe 
l'oraison De spiritu sanclo. 

L'affaire deRsly. ~ En vertu d'un mandat d'ame- 
ner décerné par M. la jugo d'instruction de Béthune.les 
gendarmes viennent de procéder à l'arrestation du sieur 
Jean-Baptiste-Louis Bocqaet, âgé de 31 ans,cultivateur à 
Rely, accuse de captalioa d'héritage. 

Il y a quelque temps, la rumeur publique, à Rely, se 
préoccupait beaucoup ce la situation du sieur Leroy, 
vieillard de 81 ans, impotent et solitaire. Les bruits 
prirent bientôt tant de consistance que l'autorité muni- 
pale s'en préoccupa et le garde-champêtre, envoyé aux 
renseignements, trouva Leroy non pas chez lui, mais 
étendu s-r un misérable grabat, dans le domicile de son 
voisin Bocqu^t. 

Le pauvre vieux faisait peine à voir. Il raconta que 
Bocquet lui avait fourni les plus mauvais renseignements 
sur ses proches parents, à lui Leroy, des neveux et niè- 
ces domiciliés dans une commune voisine,à tel point que 
le vieillard n'avait pes osé s'adresser à eux pour récla- 
mer leurs soins. 

Mis au courant de l'affaire, les héritiers naturelsaccou- 
rurent et rentrèrent vite dans les bonnes grâces d* leur 
parent, qui leur raconta alors avoir fait une donation 
d'une partie de ses bi-ns à Bocquet. Il ajouta certains 
détails au sujet de la disparition d'une importante som- 
me d'argent qui décidèrent la famille Leroy à porter 
plainte. Oa vient d'apprendre qu'après uno minutieuse 
enquête, celle plainte a o^;asioar.è l'arrestation da Boc- 
qaet. 

La plus grande réserve est imposée au sujet de la 
somme d'argent dont il a été parlé; quant à l'acte du 
donation,on n'est pas tenu à la même discrétion Cetacte 
a ét-i réellement passé par les soins d'un notaire des 
environs, le 12 décembre dernier, en p-ésencede quatre 
honorables habitants de R-îly, les sieurs Legrain, Rim- 
b^rt, Alloyar et L'prêtre. "L'ofncier ministériel ayant 
demandé au vieillard quelle était la nature de l'acte 
qu'il voulait faire; testament ou donation, l'interpellé 
se prononça en faveur d'une petite donation, pour être 
soigné par Bocquet. 

Le vieillard donna d'ab.ird sa maison. 
— Si tu veux donner davantage, non seulement je 

te soignerai, mais encore je te noorrirai, lui dit BOJ 
quet. 

Leroy donna encore sa pâture sans les arbres qui 
y croissaient ; puis, sur de nouvelles intances, il y 
ajouta un lopin de terre, — environ 4 ares. La scène 
dura envirou une heure, après laquelle témoins et no 
taire allèrent prendre un rafraîchissement avant de se 
séparer. 

Aujourd'hui le vieillard, dont l'état de santé parait 
considérablement amélioré, persiste à accuser Bocquet 
non seulement de l'avoir timené par une suggestion pa- 
tiente et habile à faire cette donation, mais encore de lui 
avoir dérobé une partie do ses économies. Cette accusa- 
tion est repoussêe ènergiqueraent par Bocquet, et c'est 
particulièrement de ce point que l'instruction aura & 
s'accuper. 

Un drame terrible.  — Hier,  à la 
Lissera (Tongres),   trois   hommes   se 
le cabaret tenu par la veuve Louise, 
s« trouvait  seuls   en  ce moment. Ils 
verre de bière. 

La femmit   laur  treuvant urne  mil ê 
déclara qu'elle   n'avait pas   de   bière, 
qu'ils se contenteraient d'aa verre d'eau.La femme sortit 
ua instant pour les satisfaire. 

Qaand cil* rentra, elle s'apsrçut que l'un des indivi- 
dus avait disparu. Elle ne dit rien et attendit le départ 
des deux autres, qui 8'èloignèrc.nt quelques instants 
après. 

Sou fils, étant rentré avec trois camarades, elle lai ra- 
centa es qui s'était passé, exprimant la crainte qu'un 
des individus ae fût caché dans une des chambres de la 
maison. 

Le fils accompagné de ses amis, s'armant qui d'un 
fusil, qui d'un bâton, se mit à visiter la maison du baut 
«n bas. Le jeune homme avait pris avec lui son chien, 
un bouls-dogoe. 

Enfin, ils arrivèrent dans une pièce où le chien donna 
qoelqu«s signes d'agitation. Us regardèrent et crurent 
apercevoir quelque chose da suspect sons nn lit. Ils lan- 
cèrent le chien. On entendit une lutte de rjuelquss Ins- 
tants, puis plus rien. 

Le chien revint. Ils regardèrent sous le lit ©ù ils trou- 
vèrent un homme étranglé, cslui-là même qui avait dis- 
paru pendant que la cabaretière allait chercher i'eaa 
demandés ; est individu était porteur do deux revolvers 
•   de sifflets. 

La gendarmerie, prévenn*, tendit aussitôt un^ souri- 
cière. Les gendarmes se cachèrent, et, la nuit, l'un d'eux 
entr'ouTrit la porte de la maison et aonaa un coup de 
sifflet. 

Aussitôt les deux malfaiteurs arrivèrant, franchirent 
la parte et furent empoignés. Oa les a immédiatement 
conduits a la prison de Tirlement. 

Bruxelles. — La princesse Henriette, fille ainée du 
comte d», Fiandr>%est atteinte d'un bronchite aiguë. 

La maladie présente un  certain caractère de gravite. 
Le princs Albert, second fils du comte de Flandre, est 

également obligé de garder la chambre. 
— Toute la députation libérale pour le Sénat et pour 

la Chambre de l'arrondissement de Liège a adressé a 
l'association libirale une proclamation demandant de 
repousser le suffrage universel et de reconnaître une 
révision dans un sens modéré. 

Vâtaments pour hommes tout faits et BUT mesure 
Voir  liaison A.  FÉVRIER  et   C»,   16-18,'.rue  Neuve,    LILLi 

COUPE ET   FA.ÇON1  GKA^RATSTTIElS 
«9tM.3-242S 

Roncq.— Mouvement de la population pendant 
l'année 1890. — Naissances : enfants légitimes, garçons 
1*26 ; filles 111 ; enfants naturels, garçons 9 ; filles 8 ; to- 
tal 257, dont français, G8 ; belges, 189. 

Décès: garçons 74. filles 58.hommes mariés30, femmes 
mariées 21, veufs 8, veuves 8 ; total 199 ; morts-nés 18 ; 
ensemble 217 ; dont français, 79 ; belges, 120. 

Mariages : entre garçons et filles 51, garçons et veuves 
3, veufs et filles 2, veufs et veuves 2; total 58; entre 
français et françaises 18, bolges et françaises 6, français 
et belges 3, belges et belges, 29. 

— Fraude. — Jeudi soir, vers six heures, le sous-bri- 
gadier des douanes Warnier, sortant de chez lui pour se 
rendre chez le brigadier, aperçut un homme portant un 
sac assez volumineux ; il s'avança pour lui demander 
s'il n'avait rien concernant la douane mais notre homme 
lâcha son fardeau et prit la fuite; il ne put être poursuivi 
à cause de l'obscurité. 

Le sac contenait 40 livres de tabac de Moravie. 

M. Baggio, adjoint au maire de Lille, est nommé 
officier de l'instruction publique. 

M. Doutrelon 
demie. 

de  Try est nommé officier d'aca- 

1/ « Officiel » publie une note annonçant qu'une 
somme de 1,050 fr a été envoyée da Lille, le 31 dé- 
cembre 1890, par un anrnyme, 4 titre de don fait à 
l'Etat en vue de dégrever le plus prochain exercioe. 

plus  ou moins 

L'accident de Wambrechies Nous avons dit 
que quatre femmes ont trouvé la mort dans cet acci- 
dent. 

D'autres femmes ont été atteintes 
grièvement. 

Ce sont : Mmes Dillies, Fin, Bouchard, Eugénie 
Bonté et Siska. Mme Fin a été sérieusement contu- 
sionnée. Des varices dont elle était affligée ont crevé 
et il en est résulté une abondante hémorragie. 

TRIBUNAL CIVIL DE LILLE 
Audience du vendredi 9 janvier 

L'Expropriation de l'Egcût Collecteur, à Roubaix 
Aujourd'hui,a une heure de l'après-midi, dans la salle 

de la première Chambre, le jury a repris ses opérations 
avec M. Bonnet pour président et M Lefebvre, juge, pour 
magistrat-directeur. 

Nous allons indiquer les" décisions rendues pour les 
parcelles expropriées. 

MM. AUart Rousseau-fils et Cie, conseil : M* Boche. 
Demande 41X00 fr. ; offre : un franc, allocation 7.50'. 
francs. 

M. Achille Scrépel, conseil : M* Boche. Demande 11 410 
fr.; offre : na franc, indemnité 2.000 fr. 

M. Henri Mathon, conseil M* Dell mer. Demande 7.600 
fr.; offre un franc, indemnité 1,2(0 fr. 

M. Emile Moyart, locataire du préoédeut. Allocation : 
un franc. 

M. Tiers-Gadenne. conseil : Me Bonduel, demande 
8,600 fr. Indemnité 600 fr. 

M. Léon AUart, conseil : Me Roche, demande 1,216 fr. 
Indemnité 210 fr. 

M. Duriez fils, conseil : Me Bonduel; M. Achille Rous- 
seau, conseil : Me Roche, demande totale pour les deux 
propriétaires 26,510 fr. Offre : un franc. Indemnité 
pour M. Duriez 3,500 fr., pour M. Achille Rousseau, 
100 fr. 

M. Jules Agache, locataire de IM. Duriez ; demande 
1.600 fr.; allocation 100 fr: 

M. Malagie, et M. Fourniez-Gadenne; demande pour 
les deux 21.960 fr. Conseil M* Boyer-Chamard. 

M. Deldique-Lerouge, conseil : M* Bonduel. De- 
mande 2.974 fr. 

COUR D'APPEL DE DOUAI 
Audience du vendredi 9 janvier 

Revendication de marchandises. — Arrêt. — 
La Cour confirme le jugement du tribunal de commerce 
de Tourcoing, du 15jaulet, en ce qu'il déclare bien fon- 
dée, au regard même de MM. Roohard et Cie.la revendi- 
cation des balles de blousses par M. Jules Brierre.. 

Le jugement étant devenu définitif vis-à-vis de M. 
Appert, MM. Rochard ne peuvent invoquer des droits 
de celui-ci à rencontre de fia revendication et, d'autre 
Cart,  n'en ont point  da personnels,  parce qu'ils n'éta- 

lissent tas qne la revente leur ait été faite & la fois sur 
facture et sur lettre de voiture. 

A propos d* constructions. — Un  procès   a eu 

IHOUSCUO.V — Conseil Communal. — Le Conseil 
Communal s'est réuni vendredi soir. L'ordre du jour 
portait : prestation de serment des nouveaux élus, et 
nomination d'un écho vin. 

La séance est ouverte à six heures 15, sous la prési- 
dence de M. le docteur Crombeke, échevin. ayant a ses 
cotés, MM. Coppenolle et Busschaert, échevins provi- 
soires. 

Sont également présents : MM. Hollebeke, Floris 
Muiliez, Charles Marhem, Jules Parmenticr, Dslmotte, 
le docteur Den Reeps, Adolphe Parmentier, Eugène 
Delbarie, Labarre. 

Le public est plus nombreux qne d'habitude : une cen- 
taine de personnes sont présentas. 

M. Dufort, secrétaire, donne lecture du pr~cès-verbal 
des élections communales d'octobre. Il communique en- 
suite un arrêté de ladéputation permanente, validant ces 
élections. 

Six des nouveaux conseillers élus pour six ans, MM. 
Charles Marhem, Eug. Delbarre, Jules Parmentier, 
Adolphe Parmentier, Delmotte et Labarre, prêtent suc 
cessivement^serment, et M. le Président les déclare ins- 
tallés. 

Le septième conseiller, nouvellement élu, M. Bonté, 
indisposé, s'était fait excuser. 

Le Conseil procède ensuite à la nomination d'un éche- 
vin, en remplacement de M. Louis Dujardin. Voici le 
résultat du dépouillement du scrutin: 

Votants, 12; M. Charles Marhen, 10 voix; C. Buss- 
chaert, 1; bulletin blanc, 1. 

M. LE PRéSIDENT proclame M. Marhem élu. Des ap- 
plaudissements éclatent parmi les membres du Conseil, 
et dans le public. 

M. MAIIIIEM prête serment, comme échevin, et remer- 
cie ses collègues da la marque de sympathie et de con- 
fiance qu'ils viennent de lui donner. Il dit qu'il fera son 
possible pour défendre et sauvegarder les intérêts des 
contribuables. 

Il ajoute qu'il y a quelques jours, une circulaire a été 
adressée par les soins de l'ancienne administration, à 
tous les électeurs. Cette circulaire, qui porte le titre de: 
Budget des recettes et des dépenses de la ville de Mouss- 
eron pour l'exercice 1891. dit qu'il y a un excédent de 6 
à 7 OuO fr.' 

Or M. Marhem vient d'apprendre que le receveur 
communal a reçu une sommation, par huissier, d'avoir à 
payer 10.000 fr. à un entrepreneur. 

Si 10.000 francs restent â. payer, comment se fait-il que 
l'on imprime qu'il y a un boni. j-,.- 

L'houorable échevin pris M. le docteur Combeke de 
vouloir bien lui donner une explication à ce sujet. 

M. LE PRéSIDENT répond que ces 10,000 fr., réclamés 
Îiar un entrepreneur sont \& somme qui lui est due pour 
es réparations faites à l'église St-Barthèlemy. 

Ce paiement doit se faire avec les recettes non en- 
core recouvrées. 

M. FL; MULUEZ. —Ilestdonc vrai que l'advnnistra- 
tion a reçu du papier timbré, qui somme le receveur 
communal da payer les dépenses faites à l'église St- 
Barthèlômy. Et la circulaire dit que 25.195 fr. ont été 
payés pour les réparations de cette église. 

M. LE DOCTEU R CROMBKKE. — Encore une fois, des 
recettes sont à recouvrer qui feront face à ces dé- 
penses. 

M. COPPENOLLE. — Moi, quand mes factures ne sont 
pas acquittées, je ne les compte pas comme ayant été 
payées. 

M. E. DELBAR. —Pourquoi dites-vous que vous avez 
payé? 

M. LABARRE. — Depuis, quand, perte-t-on, comme 
ppyées, des sommes qui ne le sont pas t 

M. FL. MULLIKZ. -- Je propose de prier le gouverneur 
de la province de commettre un comptable pour établir 
la situation financière de la ville. 

ETAT-CIVIL - ROUBAIX — Dtil^rat.o-i ** maniêMces 
du O janvUr. — Fernand Hartinagd, a'ix Trois-Pcmts. — Al- 
bert Decottigniits, boulevard de Metz. -Eugène Eackont, rue 
Voltaire. — Edmond Dervaux, rue Danbenton, 9J. — Jeanne 
Delys, rue du Moulin, 138. — Pierre Doone, rue Sainte-Elisa- 
beth. — Eugène Scbepers, rae Notre-[».iino. — Marie Parez, 
me de l'Epenle. — Aline Goddaer, nio de la Basse-Masuro, S. 
- Georges Moerman, rue Pierre-dfl-Roibaix, 63. — Léonie 

Secembre, rue des Anges, 88. - Georges et Fernand Willem, 
jumeaux, rue de Lorraine, 46. — Blaacua Capelle. rue Peliart, 
147.   — Déclarations de dc'cïs d* 9 janvier. — Charles Dekens, 
3 jours, rue de Naples. François Seenws, 9 mois, rue Sainte* 
Elisabeth. Pierre Lelièvre, 39 ans, rue de la Conférence — 
Césarine Maribsal, 70 ans, rue Mi'n, 23. — Marie Cools. 32 ans 
Hôtel-Dieu. —  Louis   Landre. 8   mois, rue   de  l'Hommelet.   
Marie Debruyne, 8 mois, rae Monge. — Florent Derycka. i an, 
rue Cnvier, 9. — Mansuède Jaspard, 47 ans, Hôtel-Dieu. — 
Mathias beghers, 76 ans, rae Delezanne. — Charles Dabar, 31 
ans, rue du Curoir, 24. 

roOHUOI.VO. - Déclarations de naittanees du 9 janvier. 
— Carlos Dhalluin, rue di la Bille-Vue. — Victor Aiiïliac'r, 
à la Marlièr-,. — Léon Liioy, rue Silnt-Pierre. — tténi Car- 
ton, rue L--rougo. - Pauliie Bogez, à la Croix Rouge. — Berthe 
Veraruysse, rue des Phalempios. — Déclarations   de   decs du 
S janvier. — Jules Daquenne, 2 ans 7 mois, à la   Mar.iére.   
Célestine Debonvrie. 67 ans 4 mois, sans profession, à la Mar- 
liêra. — Jules Debock, 2 ans 2 mois, rue de Menin.   Du 9. — 
Jeanne Mansin. 6 ans 9 mois, rne Lerouge. — Juliette Picavet, 
4 mois, rne de la Blanche-Porte. — Léo Lie Delahaye, 25 ans 4 
mois, sftns profession, rue de Gand. 

TOUFFDERS. — Déclarations d* naissances du 9S dé- 
cembre 1890 au 8 janvier t891. — Néant. — Publication dt 
mariage — Jeaa Huon, 28 ans. cocher à LU!e. et Clémence 
Delannoy, 23 aas, servante à Toufûers. — Déclarations de 
décès du se décembre 1890 au 8 janvier 1881. — Elise Des- 
muliez, 59 ans, ménagère, le Village - C.émenca Delgrange, 
Il mois, le Voisinage. — Henri Bawens, 15 mois, le Voi- 
sinage . 

CONVOIS FUNÈBRES & QBETS 
Las amis et connaissances delà famille DISDAL-MARRIS- 

SAL qui, par oubli, n'auraient pas reçu da lettre de tairo-pr.rt 
du décès de Dame Ué arine MARRISSAL, déeédée à Roubaix, 
lo 9 janvier 1891, dans sa 71» année, administrée du Sacre- 
ment do l'Extrème-Onction, sont priés de considérer le présent 
avis comme en tenant Lieu et da bien vouloir assister aux 
C^nv i et Salut Solennels, qui auront lieu le dimanche H 
courant, a 8 heures li2, en l'église Saint-Martin, a Roubaix. 
— L'assemblée à la maison mortuaire, rue Miln (au magasin 
de charbons). 

Les Religieuses du Monastère de Saint-Joseph, du Tieri-Ordra 
Régulier de Notre-Dame de Ment-Carmel, à Roubaix. prient les 
personnes qui, par oubli, o'anraiest pas reçu de lettre de fair-> 
•>art ai; daotjg ao tœur M r t-LoufedeUo z .gu«, née Laur n:e 
LEURENT, ra'igieuse ;;e chœur.désédée à Roubaix, le 8 janvier 
1831, d .ns la 76= année de soi âge et la 4Î« de re igios, «ont 
prias de considérer la présent avis eamme en tenant Heu et 
de oien vouloir assister anx Funérailles qui auront lieu 'e 
lundi 12 courant, a 8 heure*, d .ns la Chapelle de la Commu- 
nauté, et à 9 heures 1T2,   a   1* piro sse  Sant-Maruin,   à  Rou- 
baix. 

On Oblt solennel anniversaire sera oélébrè en l'église Saint- 
S^pul-ie, à Roubiix, le lundi 12 ienvier 1891, a 9 beurea IiJ 
pour le repos de l'àma de Dams Joséphine GOUBE. Tuve de 
M. F orentin DESREUMIECX, décédée a Roubaix. le iftS dé- 
cembre U8), dans sa 8'« année, administrée des Sacrements 
de notre mère la Ste-Eglise. — Les personnes qui, par cubli, 
n'auraient p&e reçu de lettre de faire-part, sont priées de con- 
sidérer lo présent avis comme en tenant lieu. 

Un Obit Solennel anniversaire sera célébré en l'église 
Saint-Joseph, à Roabaix, le lundi 12 janvier 1891, à 9 henrèsli 1, 
Eonr le rapos de l'âme de Monsieur Alphonse-Jo-eph DU- 

.AURIER, époux de D me Malvina LORTHIOI3, décédé à 
Roubaix, le lu janvier 1899. dans sa trente-cin tuième année. Les 
personnes qui, par onbli, n'auraient pas reçu de lettre da 
faire-part, sont priées de considérer le présent avis comme 
en tenant lieu. 

On Obit solennel anniversaire sera célébré en l'église du 
Sacré-Ctaur, à Roubaix, le lundi 12 janvier 1891. à 9 heu- 
res 1(8, pour le repos de l'àme de Monsieur Charte.-Louis LAK- 
NOD, entrepreneur d* naçonnerre, décédé subitement à Rou- 
baix, le 4 fanvier 1890, dans sa 65* année. —Les personnes 
qui, par onbli, n'auraient pas reçu de lettre de faire-part, sont 
priées de •jnsidérer le présent avis comme en tenant lieu. 

Dn Obit solennel anniversaire sera célébré en l'église du 
Sscré-Cca;r, & Roabaix, le lundi 13 janvier 1891, a&heureclij, 
pour le repos de l'.-une de-Mademoiselle Camille LEMAN, d -cé- 
dée à Ronbaix, lo 25 novembre 1SÎ9, dans sa 22« année, »dmi- 
nistrée des Sacrements de notre mère la Ste-Eglise.Lee personnes 
qui, par oubli, n'auraient pas reçu de lettre da feire-part son* 
priées   de   considérer le présent avis comme en tenant lien. 

TJn Obit solennel du meis sera célébré en l'église Saint- 
Joseph A Ronbaix, le lundi 12 janvier iS'-l a 9 nenres, pour 
le repos de l'aine d* Monsieur Etisnne-Lles.ru L," JiOlN d. époux 
de Dams Sophie G8IUONPONT. décédé à Roubaix, le 12 dé- 
cembre 1890, dans sa 81< année, administré des Sacrements 
de notre mère la Sainte-Eglise. — Les personnes qui, par onoli, 
a auraient pas reçu de lettre de faire-part, sont priées de con- 
sidérer le présent avis comme en tenant lieu. 

Un Obit solennel anniveissir* sera célébré en l'église Notre- 
Dame à Roubaix, le lumei 12 janvier 1*91, à 8 heures Ii2, pour 
le repos de l'àme de Monsieur Françoit-Albert LANbELLE, 
décédé à Ronbaix, le 28 décembre 188», d»ns sa 3S« année, ad- 
ministré des Sacrements da notre mère la Sainte-Eglise. —• 
Las personnes qui, par onbli, n'auraient pas reçu de lettre de 
lure-part, sont priées de considérer ls présent avis somme en 
tenant ùsn 

On Obit Solennel anniversaire sera célébré en l'église Saiat- 
Sepulere à Roubaix, le mardi 13 janvier 1891, à 9 heures, pour 
le repos de lame de Monsieur HeUer MARTIN, gendarme à 
la deuxième brigade à pied de Rouba.x, décède a Roub.,ix, le 1S 
janvier 18J0, dans sa 4.» année, administré des Sacremeu'.s 
de notre mère la Sainte-Eglise. — Les personnes qui, par 
oubli, n auraient pas reçu de lettre de faire-part, sont Driees 
de considérer  le présent avis comme en tenant lien. 

On Obit Solennel dn mois sera oélébrè en réalise St-Josepîi 
roix-Rouge\ à Tourouing, le mardi 13 janvier 1891, a 9 fcou- 
s, pour lo repos  de l'âme de Dame Angélique HOLLEMARD, 

(Croix-! 
ras, . 
épeu-ei de M. Prosper   LKNQLET,  déoédéë"à Tourciing, le 3» 
novembre 189J, dans sa 5T« année, administrée  des Sacrement! 
de notre more la Ste-Eglise. —  Les personnes   quL  par onbli 
u auraient  pas reçu de lotira de   faire-parc, sont priées de oot- 
siderer   ls présent avis somme en tenant Usa. 

Chronique  artistique 
Un nouvesB tableau de Détaille 

Edouard Détaille vient de terminer nn tableau qui, 
sous ce titre : Vive r Empereur \ représente une char- 
ge du ifi hussards, épisode de la campagne de 1807, 
Cette toile, une den plus importantes de notre grand 
peintre militaire, ne mesure pas moins de quatre mè- 
tres de haut sur cinq de large. 

Le prochain salon 
Nommer des jurés comme on nomme les jurés da 

conr d'assises, tal est, pawût-il, le réra des nouveaux 
membres du comité du prochain Salon du palais da 
l'Industrie. Cependant, oa ne s'est pas mis d'accord ; 
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